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DIPLOMATIE CULTURELLE ET 
D’INFLUENCE : UN ENJEU MAJEUR 
DU XXIEME SIÈCLE 
Rapport pour avis de M. Ronan LE GLEUT et M. André VALLINI, sénateurs, sur le 
programme 185 « Diplomatie culturelle et d’influence » de la mission « Action 
extérieure de l’État ». 

Avis n° 165 (2021-2022) – Tome 2 

Les luttes d’influence sont devenues un enjeu majeur au plan international. La 
mondialisation, la transformation des médias à l’ère du numérique ont engendré 
l’apparition d’une opinion publique internationale versatile. Dans ce contexte, il est 
nécessaire que la diplomatie culturelle et d’influence de la France monte rapidement en 
puissance dans ses différentes dimensions, afin de soutenir un réseau historique 
universel, qui n’a pas d’équivalent dans le monde, et dont le rôle est crucial pour 
promouvoir l’image de la France et ses valeurs.  

D’un montant de 731 M€, le budget du programme 185 augmente de 2 %. Cette 
stabilisation est bienvenue. Le contexte actuel milite toutefois pour une véritable relance 
du « soft power » français.  

Les préconisations de la commission sont les suivantes : 

1. Le doublement des effectifs de l’enseignement français à l’étranger (EFE) à l’horizon 
2030 nécessite d’autoriser l’AEFE à emprunter à moyen et long terme pour financer ses 
opérations immobilières ; 

2. Le réseau de l’EFE au Liban est en danger : ce réseau doit continuer de bénéficier 
d’une aide budgétaire spécifique. Le soutien aux écoles chrétiennes francophones, qui 
scolarisent 20 % des élèves libanais, doit être poursuivi et renforcé. 

3. Le contrat d’objectifs et de moyens (COM) de l’AEFE est expiré depuis trois ans, ce qui 
met à mal le droit de regard du Parlement sur la stratégie mise en œuvre par l’opérateur. 
En application de la loi de 2010 sur l’action extérieure de l’Etat, le nouveau projet de COM 
doit être transmis sans délai au Parlement. Ce COM devra garantir à l’opérateur des 
moyens suffisants dans la durée pour parvenir aux objectifs fixés. 

4. Le réseau culturel doit remonter en puissance. Certains pays ont bien compris l’atout 
que constituent les réseaux culturels, qui sont de puissants outils diplomatiques et 
économiques. La création d’un institut français à Erevan (Arménie) serait 
particulièrement bienvenue. Les alliances françaises, très impactées par la crise, doivent 
également être soutenues. 

5. La France a rétrogradé de la 3ème à la 7ème place s’agissant de l’accueil des étudiants 
étrangers. La politique d’accueil et de bourses doit devenir plus visible, répondre à des 
critères unifiés dans le cadre d’une gouvernance transformée pour s’adapter à une 
concurrence internationale croissante. 

6. Enfin, les moyens de l’agence Atout France doivent être confortés et rendus plus 
prévisibles, dans un cadre pluriannuel, afin de ne pas rater le tournant de la relance 
touristique. Cette relance doit être quantitative mais aussi qualitative pour s’adapter aux 
nouvelles pratiques et permettre à la France de conserver son rang dans ce secteur 
économique dont l’importance est majeure.  
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1. L’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS À L’ÉTRANGER : UNE DYNAMIQUE À 
RENFORCER 

Une subvention de Un réseau en 
croissance 

À ce rythme, un 
doublement des 
effectifs en l’an 

  

2 053 

stable (+0 %) 
élèves 

supplémentaires à la 
rentrée 2021 (+ 2 %) 

 

Le réseau de l’enseignement français à l’étranger (EFE) est un véritable fleuron de notre 
diplomatie culturelle et d’influence. En 2021, ce réseau compte : 

 543 établissements (+5)  
 376 000 élèves (+2 %). Le nombre d’élèves a augmenté d’environ 8 000, dont 3 000 

en raison de nouvelles homologations d’établissements. La proportion d’élèves 
étrangers dans le réseau s’accroît, en raison d’une baisse de 1 % du nombre 
d’élèves français. 

Le réseau de l’EFE a été identifié, à juste titre, comme un domaine d’action prioritaire par le 
Président de la République dans son discours du 20 mars 2018 à l'Institut de France sur 
l'ambition pour la langue française et le plurilinguisme.  
 Doubler les effectifs à l’horizon 2030 : telle est l’ambition. Au rythme actuel, toutefois, 

ce doublement n’interviendrait qu’en 2053.   

A. UN BUDGET STABILISÉ MAIS UNE POLITIQUE IMMOBILIÈRE ENTRAVÉE 
La subvention à l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger (AEFE) est stable, ce qui 
signifie que l’augmentation allouée en LFI 2020 (24,6 M€) pour mettre en œuvre l’objectif 
présidentiel est pérennisée. Toutefois : 
 La trésorerie de l’AEFE sera très sollicitée : 10 M€ seront prélevés en 2022 pour 

abonder les crédits de l’aide à la scolarité (P 151) ; 10 M€ seront mobilisés en faveur 
des établissements français au Liban. L’AEFE anticipe une diminution substantielle 
de sa trésorerie, qui sert aussi à venir en aide aux établissements en difficulté. C’est 
un facteur de fragilité.  

 Ces ponctions sont d’autant plus préjudiciables à l’Agence qu’elle ne peut pas 
emprunter. Elle ne peut avoir recours qu’aux avances de l’Agence France Trésor, de 
courte durée (un an). L’atteinte de l’objectif présidentiel passe nécessairement par 
des opérations immobilières pour développer les capacités d’accueil des 
établissements en gestion directe (EGD). L’Agence a besoin d’un mécanisme de 
financement compatible avec les exigences d’un investissement immobilier. Il serait 
légitime de la sortir de la liste des organismes divers d’administration centrale, 
auxquels l’emprunt est interdit (au titre de la loi de finances pour 2011), dans la 
mesure où l’EFE n’est pas majoritairement financé par l’État mais par les familles (à 
hauteur de 59 % pour les EGD et les établissements conventionnés).  
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 Par ailleurs, il est regrettable que le dispositif qui se substitue à l'Association 
nationale des écoles françaises de l'étranger (ANEFE) soit moins favorable que celui 
qui pré-existait. Mis en place par l’article 198 de la loi de finances pour 2021 et par un 
arrêté du 2 avril 2021, ce nouveau mécanisme prévoit en particulier une 
rémunération de la garantie par une commission variable en fonction des risques 
encourus, alors que cette commission était auparavant unique et mutualisée. Une 
première réunion de la commission interministérielle d’octroi doit se tenir début 2022.  

B. L’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS AU LIBAN MENACÉ D’EFFONDREMENT 
Le réseau au Liban compte 55 établissements et 16 % des effectifs mondiaux scolarisés 
dans l’EFE soit 59 000 élèves.  

Le secteur de l’éducation, reconnu comme particulièrement 
performant au Liban, est extrêmement fragilisé par la crise 
sans précédent que traverse ce pays. C’est un risque majeur 
pour la francophonie dont ce pays est l’un des piliers. 

 Le réseau de l’EFE au Liban est en très grande difficulté, face à la baisse du nombre 
d’inscriptions (de l’ordre de 9 % à la rentrée 2021 pour les établissements 
conventionnés), aux difficultés de recouvrement des frais de scolarité, et au départ de 
nombreux enseignants (le salaire moyen d’un enseignant recruté local dans un 
établissement d’enseignement français étant aujourd’hui équivalent à 200 USD).  

 Le réseau libanais, qui est l’un des piliers de l’EFE, doit continuer à être aidé de 
façon spécifique. La seule mise à contribution de la trésorerie de l’AEFE (10 M€) 
n’apporte pas de perspectives durables. En 2020, 21 M€ d’aides directes ont été 
consacrées au réseau libanais. En 2021, ce sont 18,6 M€ d’aides directes qui sont en 
cours de versement. 4 établissements partenaires ont été conventionnés à titre 
temporaire pour pouvoir bénéficier de personnels mis à disposition. En 2022, des 
crédits budgétaires doivent venir prolonger et compléter ces mesures de soutien. 

 Le concours du MEAE au Fonds pour les écoles francophones chrétiennes au 
Moyen-Orient, soit 1 M€ en 2020, puis à nouveau 1 M€ en 2021, doit être reconduit 
et renforcé. Ce fonds permet d’agréger diverses sources de financement (Œuvre 
d’Orient, collectivités territoriales) pour des écoles qui jouent un rôle essentiel 
puisqu’elles scolarisent 20 % des élèves au Liban.  

C. UN CONTRAT D’OBJECTIFS ET DE MOYENS SANS CESSE REPORTÉ 
Le dernier contrat d’objectifs et de moyens (COM) de l’Agence pour l’enseignement français 
à l’étranger (AEFE) portait sur les années 2016-2018. Il a été prolongé une première fois en 
2019 dans l’attente des orientations du plan de développement de l’enseignement français à 
l’étranger, puis une seconde fois en 2020 en raison de la crise sanitaire.  
 
 Ce contrat d’objectifs et de moyens n’a toujours pas été soumis pour avis aux 

commissions parlementaires compétentes, comme le prévoit la loi du 27 juillet 2010 
relative à l'action extérieure de l'État. Le droit de regard du Parlement sur la stratégie 
mise en œuvre est ainsi mis à mal, au mépris de l’article 1er de la loi de 2010. 
 

 Conformément à cette même loi, il conviendra que ce nouveau COM garantisse des 
moyens suffisants dans la durée pour assurer la mise en œuvre des objectifs 
ambitieux fixés.  
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2. LE RÉSEAU CULTUREL FRANÇAIS : UNE MONTÉE EN PUISSANCE 
EST INDISPENSABLE 

Une dotation pour 
opérations aux 

instituts français de  

Des subventions aux 
alliances françaises 

de  

Une subvention à 
l’Institut français de  

   

stable stable stable 

 
 
Le Ministre de l’Europe et des affaires étrangères doit détailler prochainement une « feuille 
de route influence ». Dans l’attente, ce projet de loi de finances comporte quelques éléments 
saillants : une contribution à l’Alliance internationale pour la protection du patrimoine dans 
les zones de conflit (5 M€), un soutien aux postes pour promouvoir les industries culturelles 
et créatives (1,6 M€), une relance spécifique aux États-Unis à travers la Villa Albertine 
(1 M€), ou encore le développement de campus franco-étrangers dans la zone indopacifique 
notamment (1 M€). Le budget et les effectifs du réseau culturel public sont globalement 
stables : 585 emplois sous plafond du ministère sur le P185 (auxquels il faut ajouter 1 065 
emplois sur le P209) et 3 411 emplois d’agents de droit local, qui font l’objet d’un autre 
plafond, également stable. 

 
 

92 instituts français 
6 centres culturels binationaux 

22 instituts français de recherche à 
l’étranger (IFRE) 

832 alliances françaises 

dont 440 conventionnées et/ou 
soutenues par le MEAE 

 
 
Dans un monde qui est devenu le théâtre de véritables guerres d’influence, certains pays ont 
bien compris l’impact des réseaux culturels, qui sont de puissants outils de diplomatie 
linguistique, culturelle et économique.  

Créé en 2004, le réseau des instituts Confucius compterait 
525 instituts dont 18 en France. Ce réseau vient s’insérer au 
sein d’universités étrangères, tout en restant contrôlé par un 
organisme émanant de l’administration chinoise (le Hanban).  
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 Dans ce contexte, il est nécessaire de revenir à une logique de remontée en 

puissance du réseau. La numérisation est indispensable mais ne doit pas devenir le 
prétexte à un recul des implantations physiques du réseau culturel. En 2019, le 
MEAE a décidé la fermeture de 4 instituts français (IF Amérique centrale, IF Brésil, 
IF Norvège, Centre culturel français Canada), dont les recettes de cours n’étaient pas 
jugées significatives au regard de dépenses de fonctionnement. Une partie de leurs 
agents de droit local ont rejoint les effectifs des services des ambassades. Cette 
politique est quelque peu erratique puisque, s’agissant de l’IF Norvège, après nouvel 
examen, il a été décidé de conserver un établissement à autonomie financière (EAF) 
pour maintenir un cadre propice à de nombreux partenariats, notamment 
scientifiques, noués avec les institutions locales. Lorsque ce ne sont pas les EAF qui 
ferment, ce sont parfois des antennes, à l’image de celles de Stavanger en Norvège 
en 2019 ou de Valence en Espagne en 2020.  
 

 La création d’un institut français à Erevan (Arménie) serait particulièrement 
bienvenue, dans ce pays en proie comme le Liban à de grandes difficultés, où des 
puissances telles que la Russie ou la Chine développent leur influence. 
 

 Le statut des établissements à autonomie financière (EAF), c’est-à-dire des instituts 
français, doit être consolidé dans le cadre de l’examen de la proposition de loi 
organique relative à la modernisation de la gestion des finances publiques. Ce point 
est d’autant plus crucial que les EAF s’autofinancent à hauteur de 70 %. La question, 
pendante depuis plusieurs années, semble en voie de résolution. 
 

 Le réseau des alliances françaises doit être soutenu. En 2020, les alliances ont en 
effet subi une baisse de 24 % de leur chiffre d’affaires en raison de la crise. Le 
nombre d’apprenants a chuté de 22 %. L’enseignement à distance aiguise la 
concurrence. Ces alliances, autofinancées à 90 %, sont un modèle pertinent de 
diffusion de la langue et de la culture françaises, à un coût relativement modeste pour 
le contribuable. Il convient de continuer à soutenir les alliances en difficulté et de 
veiller à ce que la crise n’ait pas d’effet structurel à long terme sur le réseau.  

3. L’ACCUEIL DES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS : LA FRANCE EN PERTE 
DE VITESSE ? 

Des crédits de bourses 
étudiantes de  

Une forte 
augmentation de la 
mobilité étudiante 

dans le monde  

La France au   

 

 

  
 

en hausse de 10 % en 5 ans  
rang des pays d’accueil 

en 2019 (4 places 
perdues en 10 ans) 

31%
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En 2019-2020, la France a accueilli 370 000 étudiants étrangers (+3 %), dont 51 % 
originaires d’Afrique ou du Moyen-Orient (+33 % en cinq ans), 25 % d’Europe (+17 %), 15 % 
d’Asie ou d’Océanie (+11%) et 9 % des Amériques (+21 %). 
 
L’accueil d’étudiants étrangers est un investissement en termes d’influence. Or, dans un 
contexte de plus en plus concurrentiel, la France est en perte de vitesse. 

En dix ans, la France est passée du 3ème au 7ème rang des pays 
d’accueil. Alors qu’elle était auparavant le premier pays non 
anglophone, elle est désormais devancée par l’Allemagne, la 
Russie et le Canada.  

 La France pourrait être bientôt dépassée par les Émirats Arabes Unis qui mènent une 
politique d’attractivité dynamique et occupent la 8ème place.  
 

 Pour l’accueil d’étudiants européens, la France n’est qu’à la 9ème place, après la 
Turquie, l’Italie et la Pologne.  
 

 La crise ne devrait toutefois pas 
aggraver cette situation, car la 
France est restée l’un des rares pays 
ouverts aux étudiants étrangers, 
accueillis au titre du « motif 
impérieux ». L’enseignement à 
distance a été développé tout en 
maintenant autant que possible des 
enseignements en « présentiel », ce 
qui n’a pas été le cas dans tous les 
pays. De nombreux étudiants ont 
toutefois rencontré de grandes 
difficultés durant cette période.  
 

 
 

Les bourses étudiantes figurent parmi les rares postes du P185 en augmentation, à 64 M€ 
(+6 M€). Il ne s’agit en réalité que d’un retour au niveau antérieur à la pandémie de covid-19, 
après une baisse de 9 % l’an dernier.  
 
Il est urgent de répondre aux remarques formulées par la Cour des comptes, dans son 
rapport de 2019 sur la mobilité internationale des étudiants. Ce rapport a en effet mis en 
évidence la dispersion de la gouvernance de cette politique d’accueil, caractérisée par une 
coordination lacunaire, une déconnexion entre mobilités entrante et sortante, et une attention 
insuffisante à la réussite des étudiants. Si Campus France gère les bourses, leur attribution 
est décidée par le MEAE et par les ambassades. 
 
 Étant donné la forte concurrence entre États, la politique des bourses doit devenir 

plus visible, avec l’instauration d’une « marque » dédiée, des appels à candidatures 
mondiaux et un recrutement selon des critères unifiés, ce qui passe par une 
transformation de la gouvernance.  
 

 Cette transformation de la gouvernance doit permettre de réduire l’écart mis en 
évidence par la Cour des comptes, de l’ordre de 10 M€ en 2018, entre le montant 
prévu pour les bourses d’études sur le programme 185 et le montant effectivement 
consommé. 
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 Comme pour l’AEFE, le nouveau contrat d’objectifs et de moyens de Campus France 
doit être transmis rapidement pour avis aux commissions parlementaires 
compétentes, le précédent ayant expiré en 2020. Il est souhaitable que ce COM 
comporte des indications en termes non seulement d’objectifs mais aussi de moyens 
afin de donner des perspectives de long terme à la politique des bourses et de 
l’inscrire dans une stratégie cohérente de regain d’attractivité à l’horizon 2030. 

 

4. LE TOURISME : NE PAS RATER LE TOURNANT DE LA RELANCE 

 

 

 

De subvention à Atout 
France (+ 2 %)  

de touristes 
internationaux en 2020 

(-55 %) 

 
Après la forte chute de l’activité touristique engendrée en 2020 par la pandémie de covid-19, 
le tourisme est aujourd’hui à un moment clef. La dernière saison estivale a permis une 
reprise, avec des résultats qui restent en retrait par rapport à 2019, mais sont moins 
dégradés qu’en début d’année.  
 
 Les projections pour 2021 conduisent à évaluer à 50 millions le nombre de visiteurs 

internationaux accueillis en France sur l'année, après 40 millions en 2020 et 
90 millions en 2019. Pour mémoire, une cible de 100 millions de touristes 
internationaux avait été fixée pour 2020, avant la pandémie ; 
 

 La France a généré 28,7 Md€ de recettes touristiques internationales en 2020, après 
57 Md€ en 2019 (en baisse de 50 %), en retrait de l’objectif de 60 Md€ de recettes 
fixé pour 2020 avant la pandémie.   

 
Alors qu’Atout France s’adresse habituellement à des publics internationaux, l’agence s’est 
adaptée en recentrant son activité sur des campagnes de promotion de la destination France 
auprès : 
 du public domestique : #CetEtéJeVisiteLaFrance, #JeRedécouvreLaFrance 
 puis de pays européens : #ExploreFrance.   

 
Le budget opérationnel d’Atout France est abondé, chaque année, par une attribution de 
produits représentant la part des recettes générées par les droits de visa affectée au MEAE. 
Cette part est fixée à 3 % des recettes des droits de visa de l’année n-1, dont 75 % sont 
reversés à Atout France. Pour l’agence, ces recettes ont représenté 5 M€ en 2020 mais 
seulement 1,3 M€ en 2021, ce qui a nécessité une « rallonge » de crédits de 2 M€.  

 
 Pour 2022, les droits de visas ne seront connus qu’au début de l’an prochain. Ils 

devraient être légèrement supérieurs à ceux de cette année, tout en restant en retrait 
de leur niveau antérieur à la pandémie. Une nouvelle « rallonge » sera dès lors 
nécessaire, pour soutenir le budget opérationnel d’Atout France et ne pas rater le 
tournant de la reprise.    
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 Il conviendrait que l’agence Atout France puisse bénéficier de davantage de visibilité 
quant à l’évolution de ses moyens dans le temps, comme c’est le cas pour beaucoup 
d’agences homologues à l’étranger, qui mettent en place des plans de relance de 
grande ampleur. 35 M€ ont par exemple été alloués sur 5 ans en Espagne à la 
relance de la destination espagnole. En Autriche (pour la destination hiver), en 
Grèce, en Suisse, en Italie, des moyens très importants sont consacrés à la relance 
touristique post-covid auprès des publics étrangers. 
 
 

POUR EN SAVOIR +  

• Auditions de la commission des affaires étrangères, de la défense et des forces armées 
sur le PLF 2022 : M. Jean-Yves Le Drian, ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
(20 octobre 2021),  M. François Delattre, secrétaire général du MEAE (3 novembre 2021) 

• « Institut français : soutenir un acteur essentiel de la politique de rayonnement de la 
France », rapport d'information de MM. Ronan LE GLEUT et André VALLINI sur le 
contrat d'objectifs et de performance (COP) 2020-2022 de l'Institut français 

• Rapport de la Cour des comptes sur la mobilité internationale des étudiants (2019) 

 

Le mercredi 17 novembre 2021, sous la présidence de M. Christian Cambon, président, 
la commission a émis un avis favorable à l'adoption des crédits de la mission « Action 
extérieure de l’État ». 

 

 

 

Commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées 

http://www.senat.fr/commission/etr/index.ht
ml 

Christian Cambon 
Président de la commission 

Sénateur (LR) du Val-de-Marne  
 

  

Consulter le dossier législatif : 

http://www.senat.fr/dossier-
legislatif/pjlf2022.html 

Ronan Le Gleut 
Rapporteur 

Sénateur 
représentant les 
Français établis 
hors de France 

(LR) 

André Vallini 
Rapporteur 

Sénateur de l’Isère 
(SER)  

http://www.senat.fr/commission/etr/auditions.html#c667610
http://www.senat.fr/notice-rapport/2020/r20-152-notice.html
http://www.senat.fr/notice-rapport/2020/r20-152-notice.html
http://www.senat.fr/notice-rapport/2020/r20-152-notice.html
https://www.ccomptes.fr/system/files/2019-09/20190916-rapport-mobilite-internationale-etudiants_0.pdf
http://www.senat.fr/commission/etr/index.html
http://www.senat.fr/commission/etr/index.html
http://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjlf2022.html
http://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjlf2022.html
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